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NOTE de service   n° 04/2014 
 

Pour affichage permanent   :  oui       non ���� 
 

Pour affichage temporaire   :  oui ����      non  
 Si oui, affichage jusqu'au 31/10/2014 

 
 

Secteur d'activité émetteur :  
 

DEPARTEMENT MEDECINE URGENCE – SAMU 49 
 

Date d'application : 01/09/2014 
 

Validation : Dr F. TEMPLIER – Chef de Service 

 

Rédacteur(s) :  
 

- Nom : Dr A. MONTEIRO RODRIGUES 
- Fonction : Responsable UF SMUR

 
Secteur(s) d'activité concerné(s) :  
 

 � Ensemble du service   Centre 15   SMUR � Autre : ………….. 
 � CESU    � Urgences Collectives Préhospitalières 
 
 

Urgence dans l'enceinte du CHU et aux abords immédiats des entrées du CHU. 
 

Objet : Intervention à l'intérieur du CHU d'Angers ou hors CHU aux abords immédiats des entrées, 
pour une victime hospitalisée ou non hospitalisée (ex. : visiteur, personnel, passant…). 

Mesure conservatoire pour application immédiate. 
 

 
Situation n° 1 : Victime située dans un service de soins, ou aux abords immédiats de celui-ci  
(= toute zone avec des soignants présents) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Victime dans un service de 
soins ou aux abords 

immédiats 

Absence de 
détresse vitale 

Si nécessité de transfert, et  
selon bilan du médecin sur place 

 
SMUR Angers en AR 

 

 
Équipe T2IH Angers  

 
Ambulance CHU 

Si indisponible Si indisponible 

Mobiliser équipe  soignant e 
de l'unité de soins 

1ers gestes 

En plus, au moindre doute sur 
renfort par réanimateur OU  

si transfert nécessaire 

Urgence vitale 

LSP 

Faire appeler : 
Médecin du service 

et 
Médecin Réanimateur 

de proximité   

 
Faire appeler : 

Médecin du service 
Refaire évaluation avec lui 
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Situation n° 2 : Victime située dans le CHU en dehors d'un service de soins ou aux abords 
immédiats des entrées du CHU : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarques 
 
1) En cas de difficulté pour localiser le patient dans l'enceinte du CHU, se mettre en "conférence à 
trois" avec l'appelant et le service de sécurité qui pourra aider à la localisation au travers de la description 
de l'environnement du patient. 
 
2) Pour les rues aux abords immédiats des entrées du CHU, en cas d'indisponibilité des ambulances du 
CHU et du SMUR / T2IH, engager un VSAV en expliquant le contexte. 
 
3) Compétences et matériel des agents de sécurité : Compétence minimum de type SST (Sauveteur 
secouriste du travail) disposant d'un DAE – Pas de moyen d'évacuation. 
 
4) Engagement SMUR et absence d'AR disponible : Utiliser un VML et engager une ambulance du service 
du CHU pour le transport du patient. 
 
5) L'activité du service de sécurité peut faire que les agents ne soient pas disponible tout de suite 
(alarme feu, alarme agression, autre urgence)  
 
NB : Note  validée par O. Buffet, Ingénieur sécurité, Responsable du Service Sécurité incendie – Sûreté  

Alerter le poste de sécurité du CHU 
Demander l'intervention rapide d'un agent sur place 

(Compétence SST) 
pour confirmer la localisation et aider à porter secours 

Demander à ce que l'agent une fois sur place 
rappelle le C15 pour bilan 

NE PAS ATTENDRE CE BILAN POUR ENGAGER UN MOYEN 

Victime dans l'enceinte du CHU 
en dehors d'un service de soins 

ou 
aux abords immédiats des entrées du CHU 

Localiser précisément l'endroit où se trouve la victime 
 Nom de la rue, du parking, du(es) bâtiment(s) situé(s) à proximité, ou points remarquables. 

 
Si la victime est en mouvement, lui demander de s'arrêter 

pour que "le SAMU puisse lui envoyer des secours". 

 
SMUR Angers en AR 

 

 
Équipe T2IH Angers  

 
Ambulance CHU 

Si indisponible Si indisponible 

Requalification possible 
selon bilan SST 

Détresse vitale 
ou Doute 

Absence de 
détresse vitale 

Mode dégradé si SMUR 
indisponible 

(engager médecin CHU en plus) 


